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Édito

Le Parlement à l’ordre du jour

Sous la Ve République, le Parlement a longtemps fait figure de serviteur du pouvoir exécutif. L’existence d’une solide majorité parlementaire en faveur du président de la République (excepté durant les périodes de cohabitation) a incité à considérer l’Assemblée nationale – et, dans une moindre mesure, le Sénat – comme une quasi-chambre d’enregistrement des lois. Or la présence d’une majorité relative de 2022 à 2024, puis l’absence de toute majorité depuis les élections législatives anticipées de l’été dernier ont sensiblement rebattu les cartes.

La nouvelle conjoncture politique invite à s’intéresser de près à l’institution parlementaire, longtemps éclipsée par le pouvoir exécutif. Qu’est-ce que le Parlement ? Quel est son rôle, quelle est l’étendue de ses prérogatives ? Comment et pourquoi le bicamérisme (coexistence de deux chambres) s’est-il imposé en France ? Quels points communs et quelles différences peut-on relever entre le modèle français et les systèmes parlementaires voisins ? Au-delà, assiste-t-on actuellement à un rééquilibrage des pouvoirs et quelles répercussions institutionnelles a-t-il ? Ce dossier s’achève par un débat sur les potentielles évolutions du Parlement français.

Nous ouvrons ce numéro par un article sur la politique du livre et de la lecture. Puis les enjeux fondamentaux liés à l’accueil des enfants autistes sont mis en lumière dans une synthèse éclairante quant aux besoins des familles. Nous consacrons ensuite un débat à l’amélioration de la santé mentale, avant de revenir sur l’un des faits marquants de l’histoire politique récente : il y a vingt ans, les Français disaient « non » lors du référendum sur le projet de Constitution européenne.

Cahiers français

Dans le précédent numéro de Cahiers français (no 444),
 nous avons publié par erreur une version incomplète de l’entretien que nous avait accordé Christian de Perthuis. 
Nous prions nos lecteurs de nous en excuser.
 La bonne version est disponible est ici.
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Politiques publiques - La politique du livre menée par le Centre national du livre


Régine Hatchondo

Présidente du CNL

Acteur majeur de la politique du livre et de la lecture, le Centre national du livre s’emploie à promouvoir la lecture auprès des publics les moins familiers, en particulier les jeunes. Il soutient en parallèle la diversité éditoriale en favorisant la publication d’ouvrages exigeants.

La littérature tient un rôle singulier dans notre pays. Indissociable de l’esprit français, puissant relais des libertés qui fondent notre pacte social, vecteur d’émancipation des individus et de rayonnement de la culture française, elle a éminemment contribué au fil des siècles à cimenter notre nation. Rien d’étonnant dès lors à ce que les régimes successifs aient cherché à la protéger et à la promouvoir. Au bon vouloir des rois a succédé, sous la République, un encadrement juridique novateur avec la consécration de la liberté d’expression par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, inspirée de la philosophie des Lumières, puis l’institution en 1791 de la protection du droit d’auteur, une première au monde grâce au combat mené par Beaumarchais.

Le livre bénéficie ainsi depuis longtemps d’une politique publique ambitieuse, axée sur la défense des auteurs, la diversité de la création et l’accès à la lecture du plus grand nombre.

Créé en 1946 initialement sous le nom de Caisse nationale des lettres, le Centre national du livre (CNL) s’inscrit dans cette tradition. Opérateur du ministère de la Culture, il soutient financièrement les auteurs, les éditeurs, les librairies et la vie littéraire en complément des dispositions de la loi sur le prix unique du livre ainsi que l’activité des directions régionales des affaires culturelles (DRAC), centrée sur les réseaux de lecture publique.

Dans un environnement marqué par des défis contemporains tels que la transition numérique, la concentration des grands groupes d’édition, la précarisation des auteurs et la baisse du lectorat, le CNL doit désormais adapter son action pour soutenir efficacement la filière tout en encourageant l’accès à la lecture.



Instrument singulier en Europe, le CNL est le bras armé du ministère de la Culture pour la politique du livre



Le CNL a progressivement étendu son intervention à l’ensemble de la chaîne du livre

La mission première de la Caisse nationale des lettres, fondée dans l’esprit du programme du Conseil national de la Résistance, fut de soutenir les auteurs par l’attribution de bourses de création leur permettant de se consacrer pleinement à leur art. Les objectifs du CNL se sont élargis ensuite au fil des années, sous l’impulsion donnée par André Malraux à la tête du ministère des Affaires culturelles.
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Jack Lang, ministre de la Culture, s’adresse aux députés le 30 juillet 1981 pour défendre son projet de loi instituant un prix unique du livre
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Le décret du 14 juin 1973 a transformé ainsi la Caisse nationale des lettres en Centre national des lettres (CNL), lui conférant une mission plus large : en plus d’aider les auteurs, le CNL pouvait désormais soutenir les maisons d’édition. Cette nouvelle mission visait à encourager la publication d’œuvres jugées importantes pour la culture mais risquées économiquement pour les éditeurs. Il s’agissait notamment de soutenir la poésie, le théâtre, les sciences humaines et d’autres genres littéraires qui, malgré leur contribution essentielle à la diversité culturelle, peinaient à trouver un large public.

Puis un décret de 1980 a instauré un nouveau type d’aides destinées aux librairies indépendantes. Jouant un rôle crucial dans la diffusion de livres, ces dernières étaient alors confrontées à des difficultés économiques accrues par les rabais accordés par les grandes surfaces.







La politique du livre est refondée dans les années 1980

Les années 1980 ont marqué un tournant majeur dans la politique du livre en France, avec une refondation autour de trois axes : régulation par les prix, offre non marchande, soutien économique ciblé.

La loi Lang sur le prix unique du livre, adoptée en 1981, a été l’un des piliers de cette refondation. Son objectif principal était de préserver la diversité éditoriale et de garantir un accès équitable aux livres pour tous. Cette loi impose que le prix des livres soit fixé par l’éditeur, donc le même quel que soit le canal de distribution (librairie indépendante, grande surface culturelle ou spécialisée). La loi met ainsi un terme à la concurrence déloyale par les prix, qui favorise les grandes enseignes au détriment des librairies indépendantes, véritables gardiennes de la diversité éditoriale.

En garantissant un prix unique partout, la loi Lang permet à chaque acteur de la chaîne du livre de conserver une marge équitable, assurant la viabilité des librairies tout en encourageant une diffusion plus large des œuvres. L’objectif sous-jacent est aussi de protéger les petites maisons d’édition, qui avaient du mal à résister aux prix cassés sur des best-sellers.

En parallèle, la politique du livre a également proposé une offre de livres non marchande, à travers un vaste réseau de bibliothèques publiques créées dans le cadre des lois de décentralisation et offrant à tous les citoyens un accès gratuit à la lecture. Ces bibliothèques jouent un rôle important dans l’accès aux livres.

Les soutiens économiques ciblés accordés par le CNL constituent le dernier volet du triptyque. Chaque année, le CNL alloue environ 22 millions d’euros aux acteurs de la chaîne du livre. Ces financements s’inscrivent dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de performance signé avec le ministère de la Culture et sont accordés après avis de 22 commissions réunissant plus de 300 experts. Ces aides se déclinent en plusieurs volets :


	
–les bourses d’auteur permettent aux écrivains et traducteurs de se consacrer pleinement à leur travail de création, sans avoir à subir la pression économique immédiate ;

	
–le soutien aux maisons d’édition, sous forme d’aides à la publication et à la traduction, encourage les éditeurs à prendre des risques éditoriaux en publiant des œuvres exigeantes ou expérimentales. Ces aides concourent également au financement des traductions d’œuvres étrangères en langue française et d’œuvres françaises en langue étrangère, contribuant à la diffusion de la culture littéraire au-delà des frontières ;

	
–le soutien aux librairies indépendantes entretient la diversité éditoriale et renforce le maillage territorial. Les aides aux librairies francophones à l’étranger favorisent la diffusion internationale des œuvres en langue française ;

	
–les aides aux festivals littéraires ainsi qu’aux structures dédiées à la littérature jouent un rôle central dans la vie littéraire française, rapprochant auteurs et lecteurs, et aiguisant la curiosité de ces derniers.













Cette politique publique ambitieuse a porté ses fruits mais doit faire face à de nouveaux défis



La politique du livre menée depuis quarante ans a contribué à assurer la vitalité du secteur

Depuis les années 1980, le marché du livre en France a su maintenir une vitalité économique et une diversité éditoriale remarquables, en grande partie grâce à la loi de 1981, qui limite à 5 % le taux de remise pouvant être pratiqué par les libraires sur les livres neufs, et aux dispositifs de soutien public. Cependant, la concurrence d’autres formes de pratique culturelle (cinéma, télévision, jeux vidéo) et l’omnipotence des écrans menacent cette vitalité.
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Le 2 février 2022, Régine Hatchondo, présidente du Centre national du livre, présente devant l’interprofession les projets de l’établissement en faveur de la lecture, déclarée grande cause nationale de l’année

ACTUALITé/CC BY-SA 2.0





Au cours des quatre dernières décennies, le chiffre d’affaires du livre en France a connu une progression régulière en valeur. En 1980, le secteur représentait environ 1,4 milliard d’euros, tandis qu’en 2023 ce chiffre s’élève à environ 4,4 milliards d’euros. Le nombre de nouveautés publiées a doublé entre 1980 et 2023, passant de 40 000 à 88 000 titres, en partie sous l’effet de l’autoédition, qui représente désormais 20 % des nouveaux titres 1.

Le nombre de maisons d’édition a, lui aussi, connu une augmentation significative. En 1980, on comptait environ 2 500 maisons d’édition en activité. Aujourd’hui, elles sont au nombre de 4 000. L’une des forces du modèle français, comparé à d’autres pays européens, réside dans le maintien d’un réseau dense de librairies indépendantes. En 1980, la France comptait environ 5 000 librairies indépendantes. Bien que ce nombre ait diminué au fil des décennies, il en reste aujourd’hui autour de 3 300, contre 1 500 environ au Royaume-Uni.







Derrière cette bonne santé relative, d’importants défis à relever



La concentration croissante du secteur éditorial

Si la France affiche encore une grande diversité éditoriale, une concentration croissante est à l’œuvre. Les cinq plus grands groupes d’édition que sont Hachette Livre (Fayard, Grasset, Hatier, Marabout), Editis (Robert Laffont, Perrin, First, Nathan, La Découverte), Média Participations (Le Seuil, La Martinière, Dargaud), Madrigall (Gallimard, Flammarion, Denoël, Minuit) et Albin Michel (Albin Michel, Magnard, Belin, PUF) réalisent environ 80 % du chiffre d’affaires.

Les petites maisons d’édition tels Corti, Honoré Champion, Fata Morgana, Léo Scheer, Métailié… à l’origine d’œuvres singulières, peinent à rivaliser avec les géants du secteur. Ce phénomène pose également un problème en matière de visibilité des œuvres, car les grands groupes peuvent concentrer leurs efforts promotionnels sur les titres les plus rentables, laissant moins de place aux œuvres plus expérimentales ou confidentielles. Cette concentration est aussi renforcée par la puissance des filiales de distribution et de diffusion.







Une crise de surproduction

Malgré un léger reflux depuis le pic de nouveautés enregistré en 2019, le phénomène de « surpublication » reste manifeste. Dans un marché tendanciellement baissier en volume, il se traduit mécaniquement par une baisse des ventes par titre. La saturation du marché entraîne dès lors plusieurs conséquences néfastes. Les auteurs voient leurs revenus baisser, car leurs œuvres sont noyées dans une offre pléthorique. Les librairies indépendantes maîtrisent difficilement cet afflux de titres qui leur laisse peu de temps pour défendre les ouvrages moins identifiés. Enfin, pour les lecteurs, cette abondance de choix peut devenir un obstacle, ce qui favorise la « best-sellerisation » : les titres portés par de grandes campagnes promotionnelles trouvent leur public, tandis que les autres peinent à émerger.
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Novembre 2022 : des détenues du centre pénitentiaire d’Orléans-Saran participent en tant que jurées au choix du lauréat du prix Goncourt des détenus
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Les plateformes de vente en ligne : une menace pour la diversité éditoriale ?

Les plateformes de vente en ligne exacerbent la concentration sur quelques titres. Grâce à des algorithmes sophistiqués, ces sociétés favorisent la visibilité des titres les plus vendus, créant ainsi un cercle vicieux, les livres les plus populaires devenant encore plus dominants.

Lesdites plateformes posent aussi un défi majeur aux librairies indépendantes et facilitent également l’essor à grande échelle du marché de l’occasion, dont la part ne cesse de croître (environ 20 % du marché), menaçant les revenus des auteurs et éditeurs, puisque aucun droit d’auteur n’est perçu sur les ventes de seconde main.







L’intelligence artificielle : une nouvelle menace pour les créateurs

Le développement des technologies d’intelligence artificielle (IA) permet d’automatiser certaines phases de production (corrections automatiques, synthèses de texte, etc.), mais il menace aussi directement certaines professions. Des outils de traduction automatique de plus en plus sophistiqués réduisent la demande de traductions humaines, et les IA génératives sont désormais capables de produire automatiquement des textes et des illustrations, mettant en péril le rôle des auteurs dans certains secteurs éditoriaux.

L’un des enjeux cruciaux de l’usage de ces nouveaux outils est la protection des droits d’auteur. En effet, l’IA se nourrit de contenus existants pour produire de nouveaux textes, soulevant des questions complexes relatives à la propriété intellectuelle et au respect du droit des créateurs.







La baisse de la lecture chez les jeunes : un défi pour l’avenir

L’une des préoccupations majeures pour l’avenir du secteur est la baisse de la pratique de la lecture, en particulier chez les jeunes. Selon une étude Ipsos-CNL publiée en avril 2024, un jeune sur cinq ne lit jamais de livre.

Cette tendance est renforcée par la concurrence des écrans (jeux vidéo, réseaux sociaux, streaming…), qui captent de plus en plus le temps libre, réduisant d’autant celui dévolu à la lecture. Les jeunes de moins de 19 ans consacrent désormais dix fois plus de temps à leurs écrans qu’à la lecture. Le décrochage de la lecture se produit clairement au collège et particulièrement chez les garçons. La capacité de concentration, la qualité du langage, la mémoire se dégradent fortement.

Ces tendances présentent des risques majeurs. Le recul de la lecture induit un recul de la maîtrise de la langue avec pour corollaire une baisse du niveau scolaire général. Si la lecture permet de transmettre des valeurs, de développer l’empathie et la compréhension de l’autre, son recul contribue a contrario à la montée de l’intolérance et de la violence. En nourrissant l’imaginaire, en développant les capacités cognitives mais aussi en permettant de mieux maîtriser sa concentration, son stress et son sommeil, la lecture tient enfin un rôle fondamental dans la construction de la personnalité et la santé des individus.















Une nécessaire réorientation de la politique du CNL pour s’adapter aux nouveaux enjeux

Si les adaptations réglementaires liées à l’intelligence artificielle ou à l’évolution du contrat d’édition relèvent de l’administration centrale du ministère de la Culture, le CNL doit également ajuster ses actions pour relever les défis actuels.



Une nouvelle impulsion donnée à la politique de la lecture

La promotion du plaisir de la lecture repose avant tout sur des actions de médiation. Il est donc nécessaire de multiplier les initiatives qui touchent les publics là où ils se trouvent. Depuis que la lecture a été déclarée « grande cause nationale » pour l’année 2021-2022, le CNL a intensifié ses efforts pour qu’elle soit reconnue comme un enjeu de société. En complément du réseau des bibliothèques, soutenu par les collectivités territoriales et les DRAC, le CNL a ainsi engagé des actions pour aller au-devant des publics autour de trois axes.

En premier lieu, le CNL a développé une offre de rencontres d’auteurs qui a pris deux formes : des master class adossées à la part collective du pass Culture, qui a permis d’organiser en trois ans plus de 3 500 rencontres d’auteurs dans les collèges et lycées ; et des résidences d’un mois en milieu scolaire et en colonies de vacances mises en œuvre avec le ministère de l’Éducation nationale, qui laissent le temps pour un travail dans la durée entre les auteurs et les jeunes, sous la forme d’ateliers d’écriture ou de lectures à voix haute.

De manière complémentaire, plus de 1 000 actions ont été soutenues partout en France à travers une quinzaine de réseaux associatifs afin d’aller au-devant des Français éloignés de la lecture pour des raisons tenant à la géographie (zones rurales), à des problématiques sociales (quartiers prioritaires de la politique de la ville), à la langue, à l’isolement dû au grand âge ou à des empêchements pour cause de santé.
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En partenariat avec le Centre national du livre, tout le personnel de l’administration centrale et des rectorats ainsi que l’ensemble du personnel et des élèves des écoles et des établissements sont invités à interrompre leur activité mardi 12 mars 2024 aux alentours de midi pour lire durant un quart d’heure
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En deuxième lieu, et dans le même esprit, le CNL s’attache à promouvoir des initiatives intergénérationnelles, comme les lectures à voix haute de lycéens de filière professionnelle dans les EHPAD, et des actions pour des publics spécifiques telles que le Goncourt des détenus (en 2024, 600 participants au sein de 45 établissements pénitentiaires) et le programme « Mots parleurs » (lecture à voix haute) dans les hôpitaux (12 établissements concernés en 2025).

Enfin, le CNL organise des manifestations littéraires qui font du livre et de la lecture un moment de partage : les Nuits de la lecture et Partir en livre, le « grand festival du livre jeunesse », ont connu entre 2021 et 2024 une progression de 50 % du nombre d’événements dans les territoires. Le Quart d’heure de lecture national, inspiré de l’initiative prise par le ministère de l’Éducation nationale, permet, le deuxième mardi du mois de mars, de sensibiliser les Français à l’importance de la lecture. Le slogan « Éteignez votre portable, allumez votre cerveau, lisez ! », accompagné d’un livre en partage, invite les Français à lire au moins 15 minutes par jour.

De même que le Centre national du livre a lancé « Lire en entreprise » afin de remettre le livre au cœur du monde du travail. Les entreprises qui signent la charte du CNL sont accompagnées pour porter des projets tels que constituer une petite bibliothèque, créer un prix du livre préféré des salariés, organiser des rencontres d’auteurs…

Fort des partenariats noués à l’occasion de la grande cause nationale, le CNL est ainsi devenu un agent majeur de la politique de la lecture, capable d’accorder les initiatives de portée nationale avec celles des acteurs locaux.







Adapter les soutiens pour relever les nouveaux défis

Le CNL a démontré sa souplesse et sa réactivité en apportant un soutien considérable pendant la crise sanitaire, avec 45 millions d’euros alloués en trois ans pour épauler les librairies, contribuer aux achats des bibliothèques, compenser les pertes de revenus des auteurs ou encore venir en aide aux librairies francophones à l’étranger, le plus souvent très fragilisées.

Il s’agit désormais d’accompagner au mieux le secteur dans ses mutations en adaptant la forme des soutiens. Pour ce faire, le CNL assure une veille continue du secteur du livre à travers ses études et les rencontres professionnelles qu’il organise.

Sur le plan économique, le CNL s’emploie à trouver des nouvelles sources de revenus pour les acteurs de la chaîne du livre. Ainsi, les auteurs bénéficient des actions du CNL pour la lecture, auxquelles ils sont largement associés et pour lesquelles ils sont rémunérés. Les aides aux auteurs ont ainsi progressé de 58 % entre 2020 et 2024. Dans un marché éditorial en légère baisse, le CNL a mené, en association avec la Société civile des éditeurs de langue française (SCELF) et le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC), une étude sur les adaptations cinématographiques et audiovisuelles qui montre que ces dernières peuvent constituer de puissants relais de croissance. Concernant les librairies indépendantes, l’enjeu du maillage territorial a conduit à passer des conventions avec la quasi-totalité des Régions et des DRAC afin d’agir de concert dans le cadre d’un guichet unique.

Au plan international, le CNL renforce son soutien à la francophonie en favorisant les coéditions et les cessions de droits afin de permettre la diffusion de livres en français à des prix correspondant au pouvoir d’achat local.

Pour tenir compte des nouvelles technologies et des nouveaux usages, le CNL a créé un soutien spécifique au livre audio, qui remporte un grand succès chez les jeunes, et accompagne les projets interprofessionnels qui s’appuient sur les derniers outils numériques.

Enfin, le CNL a adopté un plan de transition écologique afin d’accompagner les efforts visant à mieux prendre en considération les impératifs environnementaux. Des aides spécifiques sont ainsi accordées aux librairies et aux festivals qui investissent pour diminuer leurs émissions carbone ; de même, le CNL soutient les actions des éditeurs pour diminuer l’impact environnemental des livres.

Dans une société de l’immédiateté où les écrans dominent notre quotidien, le livre offre un espace de lenteur, de réflexion et d’introspection, essentiel pour penser le monde et soi-même. Comme l’a écrit Amin Maalouf, « les livres ont cet avantage unique : ils nous parlent de ce qui nous concerne tous, mais chacun les reçoit comme si leur auteur ne s’adressait qu’à lui seul 2 ». Cette capacité à créer un lien intime et durable entre les idées et les individus fait du livre un outil irremplaçable pour cultiver notre humanité.

Plus que jamais, il importe donc de mener une politique du livre forte et audacieuse, favorisant la diversité de la création et donnant à tous, particulièrement aux jeunes, le goût de la lecture. 



Pour aller plus loin

Philippe Lombardo et Lou Wolff, « Cinquante ans de pratiques culturelles en France », DEPSD, ministère de la Culture, 2020.

 « Les Français et la lecture, baromètre 2023 », préparé pour le CNL, Ipsos, 2023.

 « Les jeunes Français et la lecture. Résultats 2024 », préparé pour le CNL, Ipsos, 2024.














1.Contrairement à l’édition à compte d’auteur, qui consiste pour un écrivain à financer lui-même les frais d’édition, d’impression et de distribution de son ouvrage, l’autoédition s’organise pour l’essentiel sur des plateformes numériques, l’auteur prenant en charge toutes les étapes de la publication sans intermédiaire.

2.Amin Maalouf, Les Identités meurtrières, Grasset, Paris, 1998.
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Grand entretien - Le Parlement sous la Ve République, entre subordination et retour en grâce


Jean Garrigues

Historien et spécialiste d’histoire politique, professeur émérite d’histoire contemporaine à l’université d’Orléans

Les institutions de la Ve République ont imposé la prééminence présidentielle dans l’optique de mettre fin à l’instabilité gouvernementale de la Quatrième, reléguant le Parlement au second plan. Mais la dissolution de l’Assemblée nationale en juin 2024 et l’absence de majorité depuis les élections législatives ont sensiblement rebattu les cartes du pouvoir politique en France. Dans cette nouvelle conjoncture, quel est le réel pouvoir du Parlement ?




Pouvez-vous rappeler les raisons pour lesquelles le Parlement est longtemps resté sous la Ve République un maillon faible en comparaison des précédentes républiques ?

La raison majeure réside dans le fait que le général de Gaulle, à l’origine des institutions de la Ve République (conçues avec Michel Debré et un groupe de juristes), considérait que l’institution présidentielle surplombait toutes les autres. L’idée était de prendre le contre-pied des régimes parlementaires des IIIe et IVe Républiques, qui étaient des régimes d’assemblées (au pluriel, car il s’agissait de systèmes bicaméraux), où la vie parlementaire était au cœur de la décision politique. Or, le général de Gaulle considérait que c’était source d’instabilité et d’immobilisme, et il en prenait pour preuve ce qui s’était passé avec le déclenchement de la guerre d’Algérie et l’incapacité à trouver une solution politique. L’esprit des institutions de la Cinquième est ainsi d’affaiblir le Parlement au profit du président de la République et accessoirement du Premier ministre. C’est pour cette raison que les juristes parlent de régime parlementaire-présidentiel ou, encore, semi-présidentiel car, malgré tout, il s’agit d’un régime parlementaire. Pour mémoire, dans la Ve République, le Premier ministre est responsable devant l’Assemblée nationale, mais le président de la République, qui nomme ce chef de gouvernement, ne l’est pas, ce qui crée une certaine ambiguïté du système politique. L’objectif du général de Gaulle et de Michel Debré était de restreindre le périmètre d’influence du Parlement, de l’affaiblir, notamment en élargissant la capacité du pouvoir exécutif à gouverner hors du Parlement – par décret notamment, par ordonnance –, ou via le parlementarisme rationalisé (une idée née dans les années 1900) permettant à l’exécutif de contrôler la vie parlementaire et d’encadrer le processus législatif.
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Rappelons tout de même que l’article 20 de la Constitution de la Ve République stipule que « le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation » et qu’« il est responsable devant le Parlement […] ». Cette responsabilité du Premier ministre devant les assemblées doit rééquilibrer les pouvoirs en faveur du Parlement, et c’est ce qui est en train de se produire aujourd’hui. Cependant, cet article n’a en réalité jamais été véritablement appliqué, et De Gaulle confiait à Alain Peyrefitte, son ministre de l’Information, en 1962, date de la révision constitutionnelle instaurant le suffrage universel direct et renforçant la légitimité du président de la République : « Le Premier ministre, c’est moi. » Il était donc très clair que, si la lettre des institutions donnait une autonomie à un Premier ministre chef de majorité et responsable devant le Parlement, la réalité du pouvoir était à l’Élysée.

La cohabitation constitue bien évidemment l’exception. Pour de Gaulle, deux conditions sine qua non devaient être réunies pour que fonctionne la Ve République : d’une part, la légitimité du suffrage universel accordée au président de la République ; d’autre part, ce qu’on appelle le fait majoritaire, c’est-à-dire l’idée qu’on ne peut gouverner qu’en situation de majorité absolue. On voit aujourd’hui que ces deux piliers sont battus en brèche, puisque, d’un côté, le fait majoritaire n’existe plus, et de l’autre, la légitimité du président de la République s’est elle aussi effondrée de manière presque irrésistible depuis une vingtaine d’années.








L’existence de deux assemblées, dont l’une, le Sénat, n’est pas élue au suffrage universel direct 1, peut sembler étrange pour un esprit démocratique. Comment s’explique ce bicamérisme ?

Il faut rappeler qu’il n’en a pas toujours été ainsi, puisque à l’origine le système républicain n’est pas bicaméral mais monocaméral. Pendant la Révolution française, c’était l’Assemblée nationale législative, puis la Convention à partir de septembre 1792, qui était le pôle central de la vie politique, tandis que l’exécutif n’était que l’émanation de cette assemblée. Parallèlement, il existait d’autres traditions démocratiques, par exemple aux États-Unis et au Royaume-Uni, qui eux étaient dotés de systèmes bicaméraux. Lorsqu’il fut question en 1875 d’ancrer la IIIe République dans les lois constitutionnelles, dont on célèbre cette année les 150 ans, les républicains ont dû concéder aux monarchistes l’existence d’une deuxième chambre, à l’instar de celle qui existait outre-Manche. L’adoption de cette deuxième assemblée, cette Chambre haute, fut considérée comme un rééquilibrage des forces, un contrepoids à la toute-puissance de la Chambre des députés. L’adoption d’un bicamérisme se justifiait d’autant plus qu’à partir de la défaite du général monarchiste Mac Mahon, qui avait dissous la Chambre des députés pour essayer de trouver une nouvelle majorité (crise du 16 mai 1877), les présidents de la République ont décidé de ne plus dissoudre cette chambre, instaurant ainsi un véritable régime d’assemblée. D’où la nécessité d’instaurer une chambre d’équilibre, ce Sénat, chambre des notables, des sages, et qui aujourd’hui se conçoit plutôt comme une chambre des territoires. De fait l’histoire mais aussi la période actuelle nous ont montré à quel point cela pouvait être utile d’avoir une chambre ne répondant pas aux mêmes critères que l’Assemblée nationale et n’occupant pas non plus la même fonction.








Depuis l’été 2024, le Gouvernement ne peut s’appuyer sur aucune majorité. L’Assemblée nationale a-t-elle plus de pouvoir ou simplement un droit de vie et de mort sur le Gouvernement avec l’usage de la censure ?

Il me semble que, de facto, la situation actuelle a largement déporté l’axe de la vie publique vers l’Assemblée nationale, puisque, après la dissolution notamment – voire un peu avant, en 2022 avec la majorité relative –, le fait majoritaire n’existe plus. Par conséquent, l’efficacité de la gouvernance, sa capacité à réformer est tributaire d’alliances, de compromis, de négociations au sein de l’Assemblée nationale, d’autant plus que l’on constate un fort affaiblissement des autres forces structurant traditionnellement le débat démocratique, à savoir les partis ou encore les syndicats.
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Le président de la République, Patrice de Mac-Mahon, congédie Jules Simon, président du Conseil. Caricature de Karel Klíč publiée dans la revue satirique viennoise Humoristische Blätter du 20 mai 1877
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Certes, vous l’avez souligné, ce rôle du Parlement était redevenu plus important durant les périodes de cohabitation, à cette différence près qu’à ces moments-là le Parlement n’échappait pas au fait majoritaire ; il existait au contraire ce que l’on pourrait qualifier de fait majoritaire inversé. Que cela soit en 1986, quand Jacques Chirac est nommé Premier ministre 2, en 1993, quand Édouard Balladur l’est à son tour 3, ou en 1997 4, quand c’est Lionel Jospin qui entre à Matignon, tous s’appuient sur des majorités absolues. Ainsi le Parlement demeure-t-il soumis à un contrôle : non plus à celui du président de la République, orphelin de sa majorité, mais à celui du Premier ministre. Cela ne veut pas dire qu’il n’existe pas de fissures ou de tensions entre les courants qui composent ces majorités. Mais les périodes de cohabitation nous l’ont démontré, l’affaiblissement du président de la République ne coïncide pas forcément avec un renforcement du Parlement.
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Meeting du général de Gaulle, le 4 septembre 1958 place de la République, pour présenter le projet de la nouvelle Constitution et inciter les Français à voter « oui » au référendum du 28 septembre, référendum qui donnera naissance à la Ve République
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La situation que nous connaissons aujourd’hui est différente, parce que l’on n’est pas dans une cohabitation telles celles que je viens d’évoquer mais dans une « polycohabitation », comme disait Laurent Fabius, ou une coexistence. Il s’agit d’une configuration tout à fait particulière de tripartition de l’Assemblée nationale, reflet de la division socioculturelle de l’électorat français, donc à mon sens potentiellement durable. Cette tripartition empêchant toute majorité absolue conduit de facto à un recentrage de l’action politique sur le Parlement puisque la capacité à diriger ne peut exister que par le compromis. On l’a vu sous le gouvernement de Michel Barnier, mais c’est encore plus clair avec celui de François Bayrou, dont la philosophie politique depuis deux décennies consiste précisément à s’appuyer sur la négociation avec les différentes forces politiques.

Il existe par ailleurs un paradoxe dans la situation actuelle, en ce sens que, tandis que le principe institutionnel de la Ve République est la centralité de la fonction présidentielle, le rapport de force d’aujourd’hui est totalement contraire à cette présidentialisation des institutions, parce que l’on a un chef de l’État très contesté et affaibli, notamment après cette dissolution que personne n’a véritablement comprise.

Autre point inédit : avoir à Matignon un Premier ministre qui n’est pas le choix du président de la République et qui lui est imposé. C’est quelque chose d’inhabituel, car même lors des cohabitations, les Premiers ministres étaient bel et bien le choix du chef de l’État. Ce fait inédit correspond à la réalité du nouveau rapport de force et, j’insiste sur ce point, à l’ébranlement de ces deux piliers qu’étaient le surplomb présidentiel et le fait majoritaire.







OEBPS/Images/docFranLogo.png





OEBPS/Images/CF_Point_PolitiquePublic.png





OEBPS/Images/cahiers.jpg
Cahiers,
francais





OEBPS/Images/3DeGaulle4Septembre1958.jpg





OEBPS/Images/QI__flecheHorizon.png





OEBPS/Images/2LectureGrandeCauseNationale.jpg





OEBPS/Images/ouverturePolitiquesPubliques.jpg
Gallimar

©DILA

ANDREI MAKINE

Prisonnier
du réve écarlate

50 ws sl (Lshone s { luse,
St of e la Fance b Karer
£ i o s fost (etesncet; |
Jussa fan v lnise diantat
Wi facdua fan & lornbilic
N
b M, on fok s o SN
i






OEBPS/Images/sommaire.jpg





OEBPS/toc_nav.xhtml



Sommaire



		Édito


		Politiques publiques - La politique du livre menée par le Centre national du livre (Régine Hatchondo)


		Dossier - Quelle place pour le Parlement ?

		Grand entretien - Le Parlement sous la Ve République, entre subordination et retour en grâce (avec Jean Garrigues)


		Le Parlement français et la production de la loi (Olivier Rozenberg)


		Le parlementarisme français en miroir des autres démocraties (Gilles Toulemonde)


		Le travail des parlementaires : entre permanences et évolutions (Louise Dalibert)


		Les pouvoirs de contrôle du Parlement (Philippe Blachèr)


		Le Parlement européen, une institution en essor (Thierry Chopin)


		Le Sénat : seconde chambre de perfectionnement ou pôle conservateur ? (Marc Milet)


		Quelles évolutions envisageables pour le Parlement ? (Débat avec Benjamin Morel et Dominique Rousseau)


		Les plus de la rédaction - Ce qu’il faut retenir


		Les mots du dossier


		Les chiffres clés


		Les dates clés


		Le dossier en dessins


		Pour en savoir plus








		En débat - Comment améliorer la santé mentale en France ? (Antoine Pelissolo, Enguerrand du Roscoät et Ingrid Gillaizeau)


		Le point sur - Le parcours des enfants autistes et de leurs familles : entre théorie et réalité (Cyrielle Derguy)


		C’était en… mai 2005 - La France dit non au traité constitutionnel européen (Frédéric Fogacci)


		Table des matières


		Mentions légales









Points de repères



		Couverture


		Page de titre


		Sommaire


		Début du texte


		Mentions légales









OEBPS/Images/CF_Point_Debat.png





OEBPS/Images/1LoiLang.jpg





OEBPS/Images/CF_dossier.png





OEBPS/Images/4QuartDheureDeLectureNational.jpg
Offrez-vous un quart
d’heure d’évasion : lisez !

Quart

d’heure
de lecture
national.

#12marsjelis

0000

centrenationaldulivre.fi

IACROIX Challenges PSICHOLOGES  francestv

(2]
MINISTERE





OEBPS/Images/2Mac-MahonEtJulesSimon.jpg
WIEN, 20 MAY 1677

5. JAHRGANG,

@e-Bhon wd Fnfes Simon.

@

g g 1 D s T . e L T





OEBPS/Images/ouvertureDuDossier.jpg





OEBPS/Images/CF_carre_Rouge.png





OEBPS/Images/1JeanGarrigues.jpg





OEBPS/Images/3PrixGoncourtDesDetenus.jpg
Wl f’?ﬂ Jﬂl L h WB“\
i mﬂ[ ‘%;]JM






OEBPS/Images/cover.jpg
Cah'.ers. Grand entretien

francais

Comprendre la société, éclairer le débat public

La Becumeéntation
francaise





